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Permanence du Maire Délégué de Senard 

Les 1er et 3ème vendredis du mois  

de 18h à 19h 

À la mairie de Senard 

Rappel 

Les beaux jours sont enfin de retour ainsi 

que les travaux en extérieur. Comme 

chaque année, nous rappelons ces ho-

raires de tonte, débrousailleuse et travaux 

bruyants...définis par arrêté préfectoral 

afin que chacun les respecte pour la tran-

quillité de tous. 

 

Tous les jours de la semaine  

de 8 h à 12 h et de 14 h à 20 h     

Le samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h 

Le dimanche et les jours fériés  

de 10 h à 12 h 

Campagne de vidanges  

des fosses septiques 

 

Cette opération est effectuée  

par une personne agréée  

pour un coût de 200 € par fosse. 

Les personnes intéressées  

peuvent contacter l'entreprise Ganassali qui 

concentre les demandes  

au 03 29 70 71 20. 




